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Procès-verbal de la rencontre du Comité exécutif Montréal Sud/SPEQ-

MIDI 

Jeudi, le 2 mars 2017 17h à 19h, restaurant Le Vego, rue Saint-Denis 

 

L’ordre du jour était le suivant :  

1. Ouverture de l’assemblée 

2. Nomination d’un président ou d’une présidente de l’assemblée et d’un ou d’une 

secrétaire 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Organisation de l’activité du samedi 18 mars qui aura lieu au CEDA 

5. Infos sur le Conseil des réseaux du samedi 18 février- Le Colloque de mai  

6. Le compte bancaire  a) Caisse populaire de solidarité sociale ?  

b) chèques pour les retraité(e)s et envoi postal 

7. Le sondage proposé par Brigitte (lieux de travail) Suivi à faire  

8. Autres questions. 

9. Clôture de l’assemblée. 

 

Procès-verbal 

1. Ouverture de l’assemblée à 17h40 (on mange une  bouchée avant) 

 

2. Diane Proulx préside; Brigitte Verdière est secrétaire. Sont également présents : 

Nora Boudamdan, Paul Giguère, Donald Lespérance. 

 

3. Adoption de l’ordre du jour tel que défini ci-dessus. 

 

4. Activité du samedi 18 mars 

On rappelle que cette activité d’échanges sur nos pratiques pédagogiques a pour 

but de briser l’isolement des professeur(e)s, surtout des professeur(e)s 

travaillant dans les centres communautaires, qui n’ont pas autant d’occasions 

d’échanger avec leurs collègues que les professeur(e)s permanent(e)s. 
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Douze membres de notre section sont inscrits; on devrait en accueillir 4 issus 

d’autres sections de Montréal. 

Comme on ne sera pas très nombreux, on fera sans doute des présentations de 

nos pratiques en un seul groupe (l’idée est que chaque professeur(e) présente 

une activité, de bons plans). Donc même un niveau que l’on n’enseigne pas peut 

nous intéresser (surtout que l’on change sans cesse de niveaux enseignés). 

Les professeur(e)s absent(e)s qui voudraient le compte-rendu des activités 

doivent envoyer une activité (idée de donnant-donnant). 

 

On accueillera les participant(e)s à partir de 9h30. L’équipe organisatrice (Diane 

Proulx, Nora Boudamdan, Paul Giguère et Brigitte Verdière) sera là dès 9h pour 

préparer la salle. Le coût de location est de 180 $ (ordinateur et projecteur 

inclus); les petits déjeuners commandés à Resto-Plateau coûteront 200 $. 

On souhaite commencer vers 10h et finir à 12h30. 

 

5. Infos sur le Conseil des réseaux du samedi 18 février et Colloque de mai  

Deux thèmes ont été abordés lors du Conseil des réseaux : 1) les retraites;  

2) les assurances. Ceci concerne les professeur(e)s permanent(e)s. 

Il a été aussi question des jours de congé des professeur(e)s permanent(e)s, 

une modification sur le calcul des congés et sur la rémunération des congés en 

banque devant intervenir. 

 

Le Colloque est une activité que souhaite organiser notre représentante réseau, 

Aline Gagnon. Il aura lieu le 27 mai au Centre Saint-Pierre et réunira les trois 

sections de l’île de Montréal. Il se tiendra sous forme de tables rondes 

d’échanges, d’ateliers pédagogiques, d’informations. 

 

Par ailleurs Roger Gagné devrait faire des réunions de formation syndicale. 

 

6. Le transfert du compte du comité à la Caisse Desjardins se fera en été. 
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7. Nous évoquons lors de ce point la nécessité de pousser notre syndicat, le SPEQ 

central, à être plus incisif dans la défense de nos intérêts, à porter nos 

revendications et doléances, notamment sur les relations avec nos responsables 

hiérarchiques, à faire un suivi de nos propositions (ex : le sondage sur les 

conditions de travail, proposé lors du colloque de 2016, que le SPEQ a promis de 

peaufiner, n’a pas avancé). 

 

8. Brochure. Nora demande quelles informations mettre dans une brochure de 

présentation de notre comité et donc des activités syndicales. Rappelons que 

nous souhaitons produire un document que l’on pourrait afficher dans les centres 

communautaires pour expliquer aux professeur(e)s les raisons du syndicat, 

comment en devenir membre, son rôle, etc. 

Nous rappelons aussi que le MIDI devrait nous fournir une copie de la nouvelle 

convention collective.  

 

9. Fin de la réunion à 18h50. 

 


